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ÉDITORIAL 

  Si ce magazine est une occasion pour l’Agglomération de vous informer de son 
actualité, c’est pour moi l’occasion de m’adresser personnellement à vous. 

Tout d’abord, pour vous dresser le bilan de l’année écoulée et vous dire qu’elle 
fut à la hauteur de nos espoirs et de nos ambitions. Après des mois difficiles à 
traverser le brouillard sanitaire, les projecteurs se sont de nouveau braqués sur 
notre presqu’île. Pour preuve, les touristes n’ont jamais été aussi nombreux et la 
Cité de la Mer a été mise à l’honneur en recevant le prix du Monument préféré des 
français. 

L’Agglomération va poursuivre ses engagements et continuer d’investir pour la 
préservation de notre cadre et de notre qualité de vie. Le Cotentin se doit de se 
protéger et de se développer. C’est pourquoi, nous allons continuer d’accompagner 
les communes pour soutenir les projets de revitalisation des centres-bourgs.

La continuité, c’est aussi notre constance à relever le défi du climat : par l’objectif 
de passer la barre symbolique des 40 000 passagers dans les transports en 
commun grâce au développement de Cap Cotentin, par la mise en place de 
nouvelles consignes de tri, qui permettra de réduire de 10% les déchets enfouis, 
et enfin par l’entretien de nos cours d’eau et la consolidation de nos équipements 
comme la digue de Saint-Vaast-la-Hougue. 

Le rôle de l’Agglomération est aussi de contribuer à l’amélioration de votre 
quotidien. Pour cela, nous allons agir sur deux préoccupations majeures : l'habitat, 
avec la création de nouveaux logements et l’aide à la rénovation de vos résidences, 
et la santé, avec la construction de deux nouveaux PSLA sur les pôles de Douve et 
Divette et de la Côte des Isles.

L’avenir sera marqué par la concrétisation de nos efforts de développement des 
formations supérieures avec la livraison du pôle d’excellence soudage Héfaïs en 
2023, mais aussi avec l’implantation future de l’ECAM Rennes, en 2024. Avec 460 
étudiants supplémentaires à l’horizon 2027, nous nous rapprochons de notre 
objectif de 3 000 étudiants dans le Cotentin. Enfin, nous créons la possibilité pour 
nos entreprises de recruter localement, condition nécessaire à la préservation de 
notre dynamisme. 

Pour conclure, je vous souhaite mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
Que cette période soit ponctuée de moments de partage avec vos proches et 
qu’elle voit la réalisation des projets qui vous sont chers. Vive 2023 !

David Margueritte 
Président de l'Agglomération du Cotentin

« Ensemble, 
cap sur 2023 ! »
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EN IMAGES

Le Cotentin à vos côtés
Depuis sa création, la proximité avec les habitants et les acteurs du territoire est au cœur 
des préoccupations de la Communauté d’Agglomération. Retour en images sur les événements 
qui ont marqué ces derniers mois.

UNE SAISON 
TOURISTIQUE 
RECORD
2022 aura été la plus belle 
saison touristique du Cotentin 
avec 2,5M de visiteurs 
accueillis. Avec une météo 
favorable et le retour des 
touristes étrangers, la 
destination Cotentin a été 
particulièrement prisée cet 
été. Le littoral du Cotentin a 
ainsi enregistré une hausse de 
3% des nuitées de la clientèle 
française par rapport à 2021, 
mais surtout + 58% de nuitées 
étrangères. Pas moins de 
257 000 randonneurs ont 
également été comptabilisés 
au Nez de Jobourg.

UN PREMIER VIGNOBLE SUR LES COTEAUX DE CARTERET
Le vin du Cotentin viendra-t-il bientôt compléter les nombreux produits du 
terroir de qualité que compte le Cotentin ?  C’est le pari que s’est lancé 
François LECOURT en plantant 6 000 pieds de vignes à Barneville-Carteret. 
Si les premières vendanges, menées en 2022, lui permettent de produire du jus 
de raisin, le viticulteur envisage de produire un vin effervescent dans les 
années à venir. 

LE BROYAGE À DOMICILE A LE VENT EN POUPE
Depuis octobre dernier et jusqu'à mars, le Cotentin propose un 
service de broyage des branchages des particuliers, directement 
à leur domicile. L'objectif est de conserver le broyat pour valoriser 
cette véritable ressource organique pour les jardins et potagers. 
147 foyers ont bénéficié de ce service en 2021, le Cotentin souhaite 
doubler ce chiffre pour cette année.
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LE MONUMENT PRÉFÉRÉ DES FRANÇAIS 
EST DANS LE COTENTIN
Le 14 septembre, après plusieurs semaines de votes et de suspens, 
la gare transatlantique et le sous-marin le Redoutable ont remporté 
le titre de Monument Préféré des Français. Une reconnaissance 
pour La Cité de la Mer et un beau coup de projecteur sur un 
équipement phare du Cotentin.

DES LIENS AVEC L’IRLANDE CONSOLIDÉS
Fin novembre, l’Ambassadeur d’Irlande en France, Niall BURGESS, est venu visiter 
les infrastructures portuaires de Cherbourg-en-Cotentin. L’occasion de réaffirmer 
le lien entre le Cotentin et l’Irlande mais aussi d’élaborer de futurs partenariats 
économiques, linguistiques et culturels.

LA RICHESSE DE L’OCÉAN SE 
DÉVOILE AVEC GRAND OCÉAN
Du 7 au 9 octobre, la première édition de 
Grand Océan a réuni près de 4 000 
personnes dans le Cotentin. Objectif de cet 
événement : sensibiliser le public à la 
protection de cette ressource précieuse. 
À cette occasion, une quarantaine de 
scientifiques, de marins, d'explorateurs et 
de personnalités engagées, ont partagé 
leur expertise avec le public cotentinois à 
la Cité de la Mer, et avec de nombreux 
collégiens. Ce week-end s’est clôturé par 
un dimanche festif, familial et ludique sur 
la plage de Saint-Vaast-la-Hougue.

DES SERVICES AU PLUS 
PRÈS DES HABITANTS
En septembre, pour compléter 
l’accès aux services publics 
proposés par les Maisons du 
Cotentin, l’Agglomération a 
déployé, en partenariat avec l'État, 
le Département et la Caisse des 
Dépôts et Consignation, le Bus 
Maison du Cotentin/France 
Services. Ce dispositif itinérant 
permet d’aller au plus près des 
habitants pour les accompagner 
dans leurs démarches 
administratives. 

EN IMAGES
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DOSSIER

Dans le contexte actuel, les enjeux liés aux économies 
d’énergie sont nombreux. Face au réchauffement 
climatique, la question de la préservation des ressources 
est devenue une thématique centrale dans la société. 

Cette situation a de nombreuses conséquences 
avec notamment un impact sur le coût de l'énergie. 
La hausse des coûts de l'énergie impacte aussi bien 
les collectivités, les entreprises et les habitants. 

Afin de préserver la qualité de vie de notre territoire et 
améliorer le quotidien des habitants, l’Agglomération 
du Cotentin veut être à la pointe des défis climatiques 
en proposant des solutions accessibles à tous. 

La rénovation énergétique des logements, la mise en 
place de solutions de mobilités innovantes ou encore 
la conception de projets anticipant les évolutions 
environnementales, sont autant de leviers qui 
permettront de répondre aux attentes des habitants 
pour leur confort ou pour leur pouvoir d’achat. 

Environnement  
L’énergie au cœur des défis
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Les logements représentent 39 % de la consommation 
énergétique du territoire. Afin de massifier la rénovation 
thermique des logements privés, l’Agglomération du Cotentin 
a créé, avec France Rénov' et la Région Normandie, un guichet 
uniquepour en finir avec la complexité des aides et des conseils. 
Je rénov’ en Cotentin vous accompagne gratuitement pour 
réaliser des travaux de rénovation et mobiliser des aides 
financières. Objectif : apporter une réponse concrète pour limiter 
la consommation en énergie des logements.

En finir avec les passoires 
énergétiques !

Ce service est 
ouvert à tous les 
habitants pour 
la rénovation de 

logements construits 
depuis plus de 2 ans. 

Les travaux doivent 
porter sur l’isolation 

des murs, du plancher bas, 
de la toiture ou encore des 
changements de menuiseries, 
de systèmes de ventilation, de 
chauffage et/ou d’eau chaude 
sanitaire.

Pour soutenir les ménages, tout particulièrement les plus 
modestes, dans leur projet de rénovation énergétique, le 
Cotentin propose depuis le 1er septembre des aides financières 
de 500 à 5 000 €. Celles-ci s’adressent, sous conditions de 

ressources, aux propriétaires occupants et propriétaires bailleurs 
privés pour des logements de plus de 15 ans ayant une étiquette 

énergie F ou G et situés sur le territoire de l’Agglomération.

Des conseillers en 
énergie s’adaptent à 
chaque demande et 
à l’état d’avancement 

du projet : de 
sa définition à la 

réalisation des travaux 
et au suivi de chantier. 

Leur rôle : définir vos travaux, 
trouver les solutions qui 
correspondent le mieux à votre 
projet, choisir le meilleur devis 
ou encore trouver et mobiliser 
les financements disponibles 
auprès de l’État, de la Région, 
du Département ou encore de 
l’Agglomération du Cotentin.

UN DISPOSITIF 
POUR TOUS

DES AIDES 
AUX PROPRIÉTAIRES

DES CONSEILS 
ET UN SUIVI

// TÉMOIGNAGE //

« Un interlocuteur unique 
pour plus de réactivité »

Guillaume, habitant de Bricquebec

Un projet de rénovation 
énergétique, c’est souvent complexe. 
La mise en place d’un interlocuteur 
unique comme Je Rénov’en Cotentin 
permet de faciliter les procédures, de 
centraliser les demandes et surtout 
de gagner du temps. La maison que 
nous avons acheté était clairement une 
passoire énergétique. Une rénovation 
globale était nécessaire pour réduire de 
60% sa consommation. Les entreprises 
nous ont orientés vers un conseiller du 
dispositif Je Rénov’en Cotentin. Nous 
avons échangé sur notre projet et nos 
attentes. Grâce à cela, nous avons pu 
déterminer, sur la base d’un diagnostic 
énergétique, le choix le plus performant 
en fonction de notre budget ainsi que 
les aides disponibles auprès de l’État, la 
Région et l’Agglomération. L’ensemble 
de ces aides représente 17 000€ sur un 
budget total de rénovation de 77 000€. 
C’est un vrai plus pour un tel chantier.

CONTACT |  Pour tout renseignement ou demande, contactez le 02 50 79 17 05 ou 
rdv sur lecotentin.fr, rubrique ‘‘Les services du quotidien’’, ‘‘logement et urbanisme’’.

101 500
LOGEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

de l’Agglomération

80 %
CONSTRUITS AVANT 1990 

21 000
LOGEMENTS avec une étiquette 

énergie F ou G

• QUELQUES CHIFFRES •
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DOSSIER

Agir maintenant pour l’avenir 
Si chacun doit être responsable face à sa consommation énergétique, il en va de même pour le Cotentin. 
La question des énergies est intégrée dans l’ensemble des grands projets menés par l’Agglomération 
mais aussi dans la gestion des services au quotidien.

 Pour faire face au contexte actuel, l’Agglomération a entamé  
en mai dernier une politique d’analyse énergétique de ses 
bâtiments. Objectif : disposer d’un suivi précis de sa consom-
mation en énergie pour identifier les pistes d’amélioration. Ainsi, 
entre 10 et 15 bâtiments seront audités chaque année pen-
dant 4 ans pour améliorer leurs performances énergétiques.  
L’Agglomération a également adopté différentes mesures pour 
réduire sa consommation d’énergie dès maintenant. 

Ainsi, les piscines, grandes consommatrices d’énergie, se 
sont mises en ordre de marche pour réduire leurs factures. Au 
programme : diminution d’un degré dans les bassins, fermeture 
des espaces détente dans l’heure de midi et optimisation des 
créneaux d’ouverture pour réduire la consommation. De même, 
dans les bâtiments administratifs, les périodes de chauffe ont 
été réduites et les températures baissées. Une réflexion est 
aussi engagée sur l’éclairage et la sobriété numérique.

Valognes : l’optimisation énergétique 
du centre aquatique

 Le chantier du futur centre aquatique de Valognes s’achèvera fin 2023. Avec 
cette construction, le Cotentin souhaite afficher une consommation énergétique 
inférieure à 10% aux standards actuels sur ce type d’équipement.

Matériaux, orientation du soleil, chauffage, éclairage, tout est pensé pour que 
cette piscine réponde aux enjeux énergétiques de demain. 
Ainsi, la surface de bassin intérieur sera largement vitrée en façade sud, alors 
que le bassin nordique, situé en extérieur, sera équipé d’une couverture thermique 
permettant de garder les calories des eaux de bassin et de le sécuriser pendant 
les périodes de fermeture de l’établissement.
Chauffé par une chaudière à bois, il pourra s’affranchir en grande partie des autres 
sources d’énergie, comme le gaz. L'objectif sera de couvrir 80% des besoins en 
chauffage et eau chaude sanitaire.

L’ensemble des systèmes techniques de chauffage, ventilation, traitement d’eau, 
électricité, sera piloté par un outil de gestion centralisé permettant le suivi et 
l’optimisation en temps réel des consommations.

ALORS, PRÊTS POUR NOUS 
AIDER À RELEVER LE DÉFI ?

Voici cinq gestes simples à 
adopter au sein de votre foyer :

#1 | Je règle mon chauffage à 19°.  
En baissant mon chauffage de 1°,  
je réalise 7% d’économie par an.

#2 | Je règle mon chauffe-eau à 
55° pour économiser 10% par an.

#3 | J’éteins tous mes appareils 
en marche ou en veille, quand 
ils ne sont pas utilisés et 
j’économise 10% par an.

#4 | Je décale l’utilisation de mes 
appareils électriques des heures de 
pointes (8h-13h / 18h-20h). 
Si cette pratique est appliquée par 
tous les français, on économise 
la consommation électrique 
d’une ville comme Marseille.

#5 | J’installe un thermostat 
programmable et je réduis 
mes consommations 
d’énergie de 15% par an. 

Source : ecologie.gouv.fr
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DOSSIER

Pour vos déplacements :  
covoiturez avec Klaxit ! 

« Marie, peux-tu passer me prendre 
demain matin pour aller au travail ? » 
Si vous avez déjà entendu cette 
phrase de la part d’un ami ou 
collègue, c’est que vous allez 
dans la bonne direction. 
 
Si le covoiturage est à présent 
ancré dans les pratiques pour les 
trajets de longues durées, via de 
nombreuses applications connues 
du grand public, les transports 
quotidiens de courtes durées restent 
malheureusement encore sur la 
touche. 

Pour lutter contre la hausse 
des prix du carburant et contribuer 
à réaliser des économies d’énergie, 
le Cotentin va expérimenter 
pendant un an à partir de janvier 
2023, le covoiturage avec 
l’application Klaxit. 

Le principe est simple : il suffit de 
réserver son trajet via l’application. 
Le conducteur sera rémunéré 2 € 
par passager pour un trajet entre 
2 et 20 km. Au-delà, il recevra 0,10 € 
de plus par kilomètre, avec un 
plafond fixé à 4 €. 
Pour les passagers, les tarifs sont 
fixés à 1 € l’aller-retour, soit le prix 
d’un titre de transport en commun 
Cap Cotentin. 
L’Agglomération prendra en charge 
la différence. L’ensemble de ces 
trajets covoiturés seront compris 
dans l’abonnement annuel du 
réseau. 

Quelques conditions sont toutefois 
à respecter : il est nécessaire que le 
point d’arrivée ou de départ soit 
dans le Cotentin et que les trajets 
soient compris entre 2 et 40 km 
avec 3 passagers maximum par 
voyage. 

PRATIQUE |  Renseignez-vous 
sur capcotentin.fr

Mobilité : le plein se fait 
avec Cap Cotentin
Pour répondre aux attentes des habitants en matière de 
déplacements, l’Agglomération a déployé en août 2021 le 
réseau Cap Cotentin. Desservant l’ensemble du territoire, cette 
solution de mobilité innovante et accessible à tous est aussi un 
moyen de limiter les dépenses énergétiques tout en préservant 
le pouvoir d’achat face à l’explosion des prix du carburant.

 Avec un prix du ticket de bus à 1€, l’Agglomération a souhaité favoriser 
l’accessibilité aux transports en communs pour tous les habitants. 
Après un an d’exploitation, les résultats sont au rendez-vous : la 
fréquentation des lignes intercommunales a été multipliée par 2,5, quant 
au réseau urbain, la fréquentation progresse de 10%. 

Le service Cap à la Demande, expérimenté pendant 1 an en périphérie 
de Cherbourg, est désormais étendu à l’ensemble du territoire depuis 
le mois de juillet 2022. Avec 513 arrêts desservant l’ensemble des 
communes, ce service permettant de rallier les lignes principales 
a déjà permis aux usagers d'effectuer 13 000 voyages.
Pour favoriser l’intermodalité, le réseau permet également aux usagers 
d’emprunter la ligne SNCF Cherbourg-Valognes au prix d’un ticket de bus. 
Un service qui a trouvé son public et dont la fréquentation a été multipliée 
par 3 depuis le mois de mars avec plus de 4 000 voyageurs. Avec ces 
services, il n’a jamais été aussi simple de se passer de sa voiture !

À NOTER
Depuis le mois de décembre, le paiement sans contact par carte 
bancaire est possible sur toutes les lignes du réseau Cap Cotentin.
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SANTÉ

De futurs dentistes 
pour renforcer l’accès 
aux soins
Afin de réduire la tension sur les soins dentaires, 
l'Agglomération, aux côtés de l'Agence Régionale de Santé 
et de la Région, favorise l'accueil de futurs dentistes dans 
le Cotentin. En 2023, 10 étudiants viendront se former aux 
côtés des professionnels.

 Dans le Cotentin, les dentistes sont une denrée rare ! Afin 
d’inverser cette tendance, l’Agglomération aux côtés de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS), la Région et de la faculté de médecine 
de Rennes soutien le projet du Centre Hospitalier Public (CHPC) 
pour accueillir 10 étudiants en odontologie de la Faculté de 
médecine de Rennes en 5e et 6e année d'études d’ici 2023 dans 
le but d'inverser la tendance. Encadrés par des praticiens, ils 
peuvent se former tout en soulageant les professionnels en 
place.

En 2021, une première étudiante en soins dentaires ainsi avait 
rejoint le CHPC pour finaliser sa formation. Depuis le mois de 
septembre 2022, ce sont 3 nouveaux fauteuils dentaires qui ont 
ouvert à Valognes dans les locaux de l'hôpital, en complément 
de 2 fauteuils installés à Cherbourg-en-Cotentin. Cette ouverture 
permet d'accueillir 5 nouveaux étudiants. Ils interviendront entre 

Valognes et Cherbourg-en-Cotentin. Ce dispositif répond à 
deux enjeux : il permet d'améliorer l'offre en soins dentaires  
rapidement mais aussi de pérenniser l’implantation de 
praticiens. Ces années d'études leur offrent en effet l'opportunité 
de découvrir la qualité de vie du Cotentin et de les inciter à s'y 
installer.

L’action de l’Agglomération et de ses partenaires va encore se 
renforcer en 2023 avec l'ouverture de 3 nouveaux cabinets  à 
Cherbourg-en-Cotentin à proximité de l'hôpital. 

Ces accueils de stage seront renforcés par l’ouverture à la 
rentrée universitaire 2022 de la faculté d’odontologie de Caen 
portée par la Région Normandie, l’ARS et la faculté de Caen. Ces 
différentes actions devraient contribuer à résoudre les carences 
en praticiens dentaires dans le Cotentin.

1,74 M€ POUR LE FUTUR 
INTERNAT DE SANTÉ

Pour optimiser l'accueil des internes 
en médecine formés sur le territoire, 
l'Agglomération soutient le projet d'internat 
porté par le Centre Hospitalier Public du 
Cotentin, en partenariat avec l'Agence 
Régionale de Santé et la Région. 
Ce bâtiment, composé d'une quarantaine 
de logements avec des espaces communs, 
permettra d'accueillir 96 étudiants. 
Le Cotentin participera à ce projet à hauteur 
de 1,74M€ afin de renforcer l'attractivité 
du territoire pour ces futurs médecins.
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DÉCHETS

• EN 3 ÉTAPES •

Faciliter le geste de tri

• OBJECTIF : 1
10 K

G/
AN

/H
AB

 •

La révolution 
de la collecte 
des déchets 
se poursuit 
À l’heure où une prise de conscience 
mondiale sur l’urgence climatique se fait 
sentir, le Cotentin souhaite accompagner 
les habitants de son territoire dans le 
développement durable, dont la 1ère étape 
est la réorganisation totale du système de 
collecte. 

 259 kg, c’est le poids des déchets non valorisables 
produits chaque année par un habitant du territoire. 
L’objectif avoué de la collectivité est de passer de 259 
à 94 kg d’ici 2024 !
Pour atteindre cet objectif ambitieux, le Cotentin a mis 
en place tout au long de l’année 2022, une réorganisation 
totale du système de collecte des déchets ménagers, 
avec pour ambition de faciliter le geste de tri. 

100% DES EMBALLAGES ET PAPIERS 
DANS LA POUBELLE JAUNE

À partir du 1er janvier 2023, toutes les communes et 
intercommunalités de France appliqueront la même 
règle : un emballage ou un papier = poubelle jaune.
Plus besoin de vérifier sur l’emballage ou de 
chercher sur internet, tout sera à déposer dans la 
poubelle dédiée aux emballages et aux papiers.

UN GESTE DE TRI 
SIMPLIFIÉ

Le Cotentin propose un service de collecte adapté 
au plus grand nombre, dont les personnes ayant des 
difficultés à se déplacer. À présent, les bacs jaunes 
et gris sont collectés en porte-à-porte de manière 
générale sur le territoire (sauf cas particuliers). À 
présent, dites adieu aux allers et retours au conteneur 
collectif (hormis le verre) proche de chez vous et 
voyez ainsi les économies réalisées sur le carburant. 

LE MEILLEUR DÉCHET EST 
CELUI QUI N’EXISTE PAS

Pour aller plus loin dans la démarche de réduction 
des déchets, le Cotentin propose gratuitement depuis 
le 1er mars 2022, un composteur à chaque foyer du 
Cotentin qui en fait la demande sur le site lecotentin.fr, 
rubrique ''composteur individuel''. Pour les personnes 
habitant dans un logement collectif, des solutions 
sont également possibles : toutes les explications 
sur lecotentin.fr, rubrique ''composteur partagé''.

1

2

3
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La poubelle de demain

• OBJECTIF : 9

4 KG/
AN

/H
AB

 •

• OBJECTIF : 7

5 KG/
AN

/H
AB

 •

BAC JAUNE
Bouteilles, flacons, briques alimentaires, métal, papiers

Nouveau : tous les pots et tubes, tous les sacs et sachets, toutes les 
barquettes, tous les petits emballages en métal

COMPOSTEUR
Matières humides : épluchures de légumes, thé, café, etc.   

Matières sèches : carton, fleurs fanées, coquilles d'oeufs, etc.

Faites maigrir 
votre poubelle grise !

NOUVEAU

• OBJECTIF : 1
10 K

G/
AN

/H
AB

 •

Le dépôt sauvage, un geste 
qui peut vous coûter cher !

 Le ''dépôt sauvage'' est le fait de déposer un déchet dans 
un lieu où il ne devrait pas être, peu importe sa nature (sac 
poubelle, ameublement, etc.) et sa quantité. Ce geste provoque 
de nombreux désagréments, dont des nuisances olfactives 
et visuelles, pollution des sols, détérioration des habitats 
naturels, risque sanitaire et d’incendie. Si les lieux plus isolés 
peuvent être la cible de ces incivilités, les pieds de conteneurs, 
les trottoirs et les rues sont également concernés. 

Aussi, le Cotentin met en œuvre plusieurs actions à partir de 2023, 
dont la mise en application d’une amende auprès du contrevenant 
identifié et l’envoi de la facture de nettoyage des lieux dégradés.
Ensemble, améliorons notre quotidien !

DES 1ERS RÉSULTATS DÉJÀ PALPABLES

De janvier à septembre 2022, les territoires du 
Cœur de Cotentin et de Montebourg, comparé à 
2021 sur la même période, ont :

 > augmenté de 3,2% le tonnage collecté sur le 
verre, soit 34 tonnes ;

 > augmenté de l'ordre de 40% le tonnage 
collecté en emballages et papiers (bac jaune) ; 

 > réduit de l'ordre de 10% le tonnage collecté 
d'ordures ménagères résiduelles destinées à 
l'enfouissement (bac gris) ;

 > bénéficié de 2 000 composteurs individuels 
depuis le 1er janvier.

Félicitations pour votre engagement, 
cette réussite est la vôtre !
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 Installé sur la Zone d’Activité d’Armanville, le laboratoire 
OptimHal-ProtecSom est une des nombreuses pépites parmi 
les entreprises innovantes que compte le Cotentin. Spécialisée 
dans la confection de housse anti-acariens et de dispositifs 
d’inhalation médicale, cette entreprise de 35 personnes menée 
par Thierry, Christine et Alexis PORÉE, rayonne à l’international.  
Une saga familiale qui, 20 ans après son commencement, 
se poursuit avec un projet de développement de l’atelier de 
confection et du centre de recherche pour atteindre 50 salariés 
en 2025. 

Pourtant tout a commencé dans un cabanon de jardin en 2003. 
« À 46 ans, j’ai eu un revers professionnel. Il fallait se réinventer. Je 
connaissais bien l’industrie pharmaceutique pour y avoir travaillé et 
j’étais également passionné par Internet, qui à l’époque, n’en était 
qu’à ses débuts. C’est comme cela que m’est venue l’idée de vendre 
un nouveau concept de housses anti-acariens en ligne ». La formule 
marche et alors que son fils Alexis rejoint l’aventure familiale en 
2006, le cabanon de jardin devient vite trop étroit. « On souhaitait 
rester dans le Cotentin. Nous avons donc fait construire notre atelier 
de couture à Valognes ». 

UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE

À la même époque, le site internet de l’entreprise se fait  
remarquer par un fabricant de chambre à inhalation australien. 
« C’était une opportunité de développement et nous avons alors 
inventé et lancé notre propre produit ». Là encore le succès est au 
rendez-vous. « L’innovation c’est la vocation de l’entreprise. On peut 
être à la pointe tout en restant implantés dans le Cotentin », ajoute 
Alexis PORÉE. Le laboratoire mise d’ailleurs sur la recherche 
avec son propre centre ou en partenariat avec des universités. 
Un travail qui lui a notamment permis de décrocher, chose rare, 
deux Prix Gallien Med Start Up en 2017 à New York. 
En parallèle, le laboratoire a fait le choix de s’étendre à 
l’international. Un pari réussi : aujourd’hui, OptimHal-ProtecSom 
est distribué dans une trentaine de pays d’Europe en passant 
par l’Afrique, le Maghreb, l’Asie, l’Amérique Centrale ou encore 
le Moyen-Orient. « Ça m’amuse encore de voir des médecins 
s’étonner de voir notre matériel avec des écritures en Grec », sourit 
Thierry PORÉE. « Nous avons désormais des produits qui nous font 
connaître partout dans le monde ».

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

OptimHal-ProtecSom : 
l’innovation made in Cotentin

83 HA d’ici 2028 pour accueillir les entreprises

 Gérées par l’Agglomération du Cotentin, les Zones d’Activité Économique sont un composant essentiel du dynamisme 
économique du territoire. Réparties sur l’ensemble du territoire, ces 42 Zones, représentant 364 HA de terrains, accueillent 
près de 600 entreprises et 9 000 emplois. Aujourd’hui, avec un taux de remplissage de près de 95%, ces zones arrivent à 
saturation.

Afin de toujours faciliter l’installation de nouvelles entreprises, l’Agglomération va aménager d’ici 2028 83 Ha supplémentaires 
aux Pieux, à Valognes, à Cherbourg-en-Cotentin, à Montebourg et à Port-Bail-sur-Mer. Les premiers terrains seront disponibles 
dès 2023. Objectif : renforcer le dynamisme économique du territoire en répondant aux attentes des entreprises.

EN SAVOIR PLUS |  Direction du développement économique : 02 50 79 17 68
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Un air d’Irlande  
sur le Port de Cherbourg
Le dynamisme du Port de Cherbourg se poursuit. Après 2 années 
de restrictions, le Port renoue avec son activité d’avant COVID. 
Une bonne nouvelle qui voit aussi la place des liaisons 
vers l’Irlande confortée.

 De par sa position géographique, le Cotentin possède un lien privilégié 
avec l'Irlande. Une relation qui s'est trouvé renforcée par le Brexit et 
qui aujourd'hui fait de Cherbourg le premier port français vers l’Irlande. 
Conséquence directe : désormais les liaisons avec le pays au trèfle 
depuis Cherbourg sont supérieures à celle vers le Royaume Uni.

Sur les 940 escales enregistrées en 2022, 58% du trafic se concentre sur l’Irlande 
contre 32% en 2019. Ce changement d’équilibre et la perte des échanges 
avec l’Angleterre impacte néanmoins la fréquentation des passagers. Pour 
autant, ils auront été près de 500 000 à transiter par le port en 2022.

Par ailleurs, le port confirme ses bons résultats au niveau du fret. Pour la 
deuxième année consécutive, ce ne sont pas moins de 100 000 remorques, 
dont 90 000 pour l’Irlande, qui ont passé les grilles du port. Cherbourg s’impose 
donc comme le 1er port de l’Irlande et démontre ainsi que le triplement de son 
trafic avec l’Irlande enregistré en 2021 n’était pas qu’un « one shot Brexit » !

Enfin, le port s’affirme comme vitrine pour la filière des éoliennes. Avec 
152 escales en 2022, 240 escales liées aux champs éoliens de Saint 
Brieuc, Courseulles-sur-Mer et Fécamp sont prévues en 2023 ainsi que 
le stockage et l’export de 150 pales de l’usine LM Wind Power. 

940

58%

91%

ESCALES
en 2022

DES ESCALES
à destination de  

l'Irlande

DU TRAFIC FRET
réalisé vers 

l'Irlande
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PROXIMITÉ

Les centres-bourgs : 
véritable richesse du Cotentin 
Levier essentiel de l'attractivité du territoire, la préservation de la dynamique des 
centres-bourgs du Cotentin est une des priorités de l'Agglomération.Pour cela, la 
collectivité accompagne le travail engagé par les communes du territoire dans le 
cadre du programme Petites Villes de Demain. Porté par l'État, ce dispositif vise 
à développer l'habitat, les commerces et les espaces publics tout en favorisant 
la mobilité entre les différents pôles du territoire et l'accès aux services publics. 
Des thématiques qui rejoignent les travaux déjà engagés par l'Agglomération. 
Focus sur quelques-uns des 109 projets identifiés par 11 centres-bourgs 
du Cotentin. 
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VALOGNES

MONTEBOURG

QUETTEHOU
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PORT-BAIL-SUR-MER

SAINT-SAUVEUR-
LE-VICOMTE
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Lutter contre la vacance commerciale

Afin de conforter le dynamisme des commerces des 
centres-bourgs et pour résorber la vacance commerciale, 
l’Agglomération va mobiliser la Foncière de Normandie.  
Cette structure, portée par la Région et ses partenaires, 
permet d’acquérir des locaux commerciaux inoccupés, 
de les remettre sur le marché en leur trouvant des 
candidats et d’assurer ainsi une gestion dans la durée en 
adéquation avec les attentes locales, du consommateur 
et de l’évolution des usages. 
Cette action, couplée avec le dispositif Cotentin 
Proximité, soutenant l’innovation et l’investissement des 
commerçants et artisans, doit permettre au tissu 
économique local de conserver son dynamisme.

LES ACTIONS SE CONCENTRENT 
SUR 5 AXES PRIORITAIRES

Développer l’habitat

Favoriser un développement  
économique, commercial et touristique

Développer l’accessibilité, la mobilité 
et les connexions entre les pôles

Mettre en valeur les formes urbaines, 
l’espace public et le patrimoine

Conforter et développer les 
équipements et services publics 

 LA HAGUE 
Étude de programmation urbaine

Une étude de programmation va être lancée en 2023 pour définir 
une démarche globale sur l’aménagement de l’espace public, la 
revitalisation commerciale, l’amélioration et la valorisation de l’habitat.

 SAINT-PIERRE-ÉGLISE 
Transformation d’une friche en logements 
à caractère social 

Un bailleur social réhabilitera l’ancienne école désaffectée. Les études 
ont déjà commencé. À terme le bâtiment pourrait accueillir une 
vingtaine de logements sociaux allant du T2 au T4. 

 LES PIEUX
Réaménagement et rénovation thermique  
de la médiathèque

Dans le cadre du réaménagement du centre multimédia et de la 
médiathèque, la commune a prévu de mener en 2023 une rénovation 
thermique de cet équipement.

 QUETTEHOU 
Construction de maisons des associations

Afin de remplacer les locaux en préfabriqués utilisés par les 
associations, la commune va construire un bâtiment avec plusieurs 
espaces permettant d’accueillir et de favoriser les échanges entre 
différentes associations. 

 SAINT-VAAST-LA-HOUGUE
Aménagement urbain sur la friche de l’ancienne école

Des études ont été réalisées pour la requalification de l’ancienne 
école avec notamment des pistes sur la création de commerces, 
de logements, d’espaces végétalisés et de parking.

 BRICQUEBEC-EN-COTENTIN 
Réhabilitation d’échoppes commerciales éphémères

Afin de valoriser le patrimoine bâti et proposer des cases de commerce 
éphémère, deux échoppes vont être réhabilitées d'ici 2024, pour 
accueillir des artisans ou des manifestations culturelles de façon 
ponctuelle.

 VALOGNES  
Projet d'habitat inclusif - Béguinage Solidaire

L’Hôtel Sivard de Beaulieu est en cours de réhabilitation pour accueillir 
28 logements, dont 4 adaptés pour personnes en situation de handicap 
vieillissante. La livraison est prévue sous quelques mois. 

 MONTEBOURG 
Étude de faisabilité de réhabilitation  
de la friche de l'ancien EHPAD

Une étude de faisabilité sera réalisée en 2023 afin d’étudier les scénarii 
de requalification de l’ancien EHPAD : logements, services, etc. 

 BARNEVILLE-CARTERET 
Création de voies douces sur l’ensemble du territoire

D’ici 2024, le réseau de voix douces sera complété sur l’ensemble de la 
commune pour sécuriser les déplacements en vélo ou à pied sur plus 
de 5 km linéaire. 

 PORT-BAIL-SUR-MER
Requalification de l’entrée nord  
et aménagement de voies douces

Afin de valoriser l’entrée de bourg nord et le bord du havre, des 
aménagements sont envisagés pour marquer spatialement l’arrivée sur 
la commune tout en améliorant les espaces de stationnement. Le projet 
prévoit également des aménagements cyclables et de la végétalisation.

 SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE
Aménagement de la place Auguste Cousin

Une étude est en cours pour réaménager la place Auguste Cousin. 
Cette requalification s’intègre dans un projet global visant à favoriser 
les liaisons entre lieux d’accueil touristique, le centre-bourg 
et le château.
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 Tourné au cours de l’été 2021 dans le Cotentin, le film 
''Les Cadors'' sortira sur les écrans le 11 janvier 2023 
avec en tête d’affiche Jean-Paul ROUVE, Grégoire LUDIG, 
Michel BLANC et Marie GILLAIN. Ce long-métrage de Julien 
GUETTA est le 1er film tourné dans le Cotentin à avoir 
bénéficié de l’accompagnement de la structure Tournage en 
Cotentin mis en place par l’Office du Tourisme du Cotentin. 
Le principe est simple : inciter les réalisateurs à venir 
tourner sur notre territoire en leur présentant la diversité 
et la beauté des décors tout en facilitant leur séjour. 

Cette première concrétisation avec le film ''Les Cadors'' 
sera suivi d’autres réalisations. En un an, Tournage en 
Cotentin a ainsi pu accompagner 4 productions avec 
parmi elles ''Les Rois de la Piste'' avec Fanny ARDANT, 
Nicolas DUVAUCHELLE et Mathieu KASOVITZ, ou 
encore ''Un métier sérieux'', avec François CLUZET, 
Adèle EXARCHOPOULOS, Louise BOURGOIN et Vincent 
LACOSTE. Le Cotentin n’est pas prêt de quitter les écrans !

Cinéma : le Cotentin 
sous les projecteurs

LE PITCH DES CADORS | 2 FRÈRES ET LA MER
L’histoire de deux frères que tout oppose.  

Antoine, marié, deux enfants, conducteur de bateaux, 
et Christian, célibataire, chômeur et bagarreur 

incorrigible. Mais quand Antoine le mari idéal se 
retrouve mêlé à une sale histoire, c’est Christian le mal 
aimé qui, même si on ne lui a rien demandé, débarque 
à Cherbourg pour voler à son secours. ''Les Cadors'', 

comme ils aimaient se surnommer dans leur enfance, 
vont se redécouvrir au travers de cette histoire. 
Christian qui n’a rien à perdre, va alors défendre 

au péril de sa vie cette famille qu’il a toujours rêvé 
d’avoir sans jamais avoir eu le courage de la fonder.
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CINÉMA

Grégoir
e 

LU
DI

G

Ça a été tourné 
près de chez vous !

 Dans les Cadors, le Cotentin crève 
l’écran ! Lors de sa sortie en salle à 
partir du 11 janvier, amusez-vous à 
retrouver des endroits emblématiques 
du Cotentin sur grand écran. Voici une 
petite liste des décors de tournage 
qui pourront vous paraître familiers :

• Le Port de Cherbourg : le quai 
de Normandie, le quai Alexandre 
III, le quai Lawton Collins

• La Cité de la Mer à 
Cherbourg-en-Cotentin

• Le Centre Hospitalier Public 
du Cotentin à Valognes

• La rue de l’Église à Valognes

• La rue de l’Hôtel Giffard  
à Cherbourg-en-Cotentin

• Le Bar l’Éole  
à Cherbourg-en-Cotentin

• La Criée de Cherbourg-en-Cotentin

• L’Église Notre-Dame de Grenneville 
et son cimetière à Crasville

• Le Chemin Féron  
à Barneville-Carteret

Ici, on arrive dans 
un univers assez fort 
où on est submergé 

par tout un tas 
d'émotions

• RENCONTRE •

« Le décor, c’est l’âme du film »

Pourquoi avoir choisi le Cotentin 
pour le film « Les Cadors » ?

Le film a été tourné exclusivement en 
Normandie entre le Cotentin et Rouen 
pendant l’été 2021. Le producteur 
Maxime DELAUNEY est Normand 
et il m’avait vanté les paysages 
de sa région. Je suis venu faire du 
repérage avec François DOURLEN et 

j’ai tout de suite été séduit. L’enjeu était de 
faire croire aux spectateurs que tout avait été tourné 

au même endroit. Si les docks de Rouen étaient parfaits, il me 
manquait beaucoup de décors. Il me fallait une ville à taille humaine et 

Cherbourg, avec son port de pêche, ses ruelles anciennes, ses ferrys et les 
paysages alentours, correspondait complètement à ce que je cherchais.

Qu’est-ce que le Cotentin apporte au film ?
C’est un territoire qui n’a pas été souvent filmé ou, tout du moins, que l’on n’a 
pas l’habitude de voir au cinéma. Le côté sauvage des paysages, les grands 
espaces, des lieux incroyables comme La Cité de la Mer, c’est idéal pour 
un film. Il y a un côté authentique des lieux. J’aime me servir de l’histoire 
qu’ils peuvent véhiculer, comme par exemple, la criée qui est vraiment 
« à l’ancienne ». Je crois à l’âme des décors dans lesquels on tourne et ce 
film n’aurait pas été le même si nous l’avions tourné ailleurs. Au cinéma 
on recherche aussi les nuages et le vent. Dans le Cotentin ; même si nous 
avons été relativement épargnés par la pluie ; nous avons été servis niveau 
contraste. Cela donne une super lumière et c’est parfait pour l’image. 

Comment avez-vous ressenti l’accueil des locaux ? 
Avec 6 semaines sur place, nous avons eu le temps de nous acclimater. 
Pendant le tournage au bar l’Éole, nous nous sommes installés au restaurant 
Le Carabot où nous étions un peu l’attraction du coin ! Partout, l’accueil a été 
bon. Parmi ces rencontres il y a les figurants. Avoir des « gueules du coin », 
c’est essentiel pour donner de la crédibilité au film. J’avais rencontré le Maire de 
Crasville lors des repérages et il s’est retrouvé dans la scène tournée dans sa 
commune. La personne qui nous logeait à Vauville apparaît aussi dans le film. 

Quels sont les lieux ou moments du tournage qui vous ont marqué ?
Le plus emblématique était sans doute le cimetière de Crasville avec 
son église et la mer derrière. C’était impressionnant car il y avait un 
côté cimetière à l’américaine. Nous avons vraiment été gâtés par les 
décors et il est difficile de ressortir un lieu du lot. J’ai tellement adoré ce 
que j’ai vu que cela m’a donné envie de venir m’installer ici un jour.

Pour son 2ème long métrage, le Cotentin sert de décor 
au réalisateur Julien GUETTA. Entretien.
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1,50€
le voyage

CB

PAYEZ À BORD AVEC 
VOTRE CARTE BANCAIRE !

PAYEZ et VALIDEZ 
votre ticket 1 voyage avec le sans contact 
de votre carte bancaire, smartphone ou montre 
connectée, directement sur les valideurs à bord 
des véhicules Cap Cotentin !

UN SERVICE PROPOSÉ PAR


